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l Préambule

La Commune de PONT-CHATEAU va procéder à la commercialisation de 15 lots de terrains à
bâtir dans le lotissement communal dénommé «la Chasselandière ». Cette opération est destinée
prioritairement aux primo-accédants et aux Jeunes ménages.

2 Qhfet de l'onération la Chasselandière

La Commune de PONT-CHATEAU est propriétaire des parcelles ZS 378 et 290 qui font l'objet
d7un permis d'aménager (PA04412921F3Ô01) accordé le 14 juin 2021 pour une opération de
15 lots à bâtir, libre de constructeur, située route de la Joubrais.

Dans le cadre de ce lotissement, la Commune met à la vente 15 lots qu'elle destine
prioritairement aux primo-accédants et aux jeunes ménages.

La Commune a établi par délibération du conseil municipal du XXX, le présent règlement qui
expose :

- la procédure d'attnbution des 15 lots à bâtir,
- les engagements des futurs acquéreurs envers la Commune,
- les engagements de la Commune envers les futurs acquéreurs.

3 Procédure d'attribution

La procédure d'attribution de ces 15 lots assure la transparence et l'équité de la Commune dans
son choix des acquéreurs.

3. l Dépôt de candidature

Les personnes intéressées pourront déposer leur demande de candidature, à l'alde du formulaire
disponible auprès du service Urbanisme.

Les dossiers de candidature devront être déposés en mairie sous pli cacheté contre remise d'un
accusé de réception horodaté. Aucune demande adressée par ourrier ne sera recevable.

Le dossier de candidature sera consUtué des éléments suivants, dûment remplis et signés ;

- le formulaire « candidature d'acquisition » connplété et les engagements signés,
- les différentes pièces ou documents demandés comme rappelés sur le formulaire
« candidature d'acquisition ».

Les dossiers de candidature seront enregistrés et numérotés dans leur ordre d'an-ivée.

3. 2 Prix de vente des lots

Le prix net vendeur est fixé par délibération du Conseil Municipal en date du XXXX
conformément à l'estimation du pôle d'évaluation domaniale :

Le prix prend en ompte la forme et l'orientation de la parcelle.
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3.3 Admissibilité du dossier, analyse des candidatures

La Commune pourra rejeter tout dossier en cas de non-respect des modalités ou de
difficultés rencontrées pour analyser la candidature : absence de pièces, absence de
réponse, délais non respectés, informations erronées...

Les dossiers conformes seront étudiés au regard des crità-es définis au chapitre 4.

En cas de dossier incomplet, les candidats disposeront d'un délai de 8 jours à ompter
de la relance pour apporter les documents manquants.

3.4 Décision finale

Chaque candidat devra poser une option sur deux parcelles, avec une option principale
et une option secondaire. L'attribution du lot sera consentie au candidat qui aura
obtenu le plus de points selon les crità-es définis.
En cas d'égalité de points entre des candidats désirant le même lot, un tirage au sort
sera effectué par un huissier dûment mandaté.

Les candidats non attributaires seront inscrits sur une liste d'attente.
En cas de désistement ou dlncapadté flnandère du candidat, les lots seront proposés
aux candidats suivants par ordre de classement.
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4 Critères d'aUrihutinn

La Commune entend favoriser l'acquisition de résidence principale. Seules les
personnes physiques souhaitant construire une résidence' principale -d'un~seui
logement seront admissibles.

îl, î-sîr?-"î:^Ï_rece, va^les les rarldidatures pour établir une résidence seondaire, un
bien à la location, des bureaux ou un local, ni celles présentées par les professionnels
de l'imnnobilier (promoteurs, gestionnaires de biens, etc...).'

Les critères par point sont flxés comme suit :

Çandidat(s) remplissant les crità-es du prêt à taux zéro (zone b2) 70
Candidat(s) primo accédants) 50
Candidature d'une personne seule ou d'un couple avec au moins un enfant mineur ou

Candidature d'une personne seule ou d'un ouple résidant sur la Commune de Pont-
Château 30
Candidature d'une personne seule ou d'un couple dont l'un des deux est Domoier
volontaire à la caserne de Pont-Château 25
Candidates) ayant un lien intergénérationnel avec un habitant de la Commune 20

5 Conditions oarticulières

5. 1 Règlement du lotissement

Les candidats devront attester avoir pris connaissance du plan de situation du
krtissement^^la Chasselandià-e » (annexe l), de son plan de'composiUon'(annexe

et du règlement de lotissement applicable pour'tout acquéreur" des'-iots"ie
const!tuant(annexe 3)-.Çe rès'ement définit en particulier les dispositions a'respecter
pour les construcbons (distances des limites séparatives, hauteur.^'.

Les candidats s'engagent à ne construire qu'un logement par lot, la subdivision des
proscrite, et ne destiner le bien acquis qu'à un usage'd'habitation. Il est

donc interdit d'y exercer une action commerdale ou artisanale.

5.2 Délais de construction et destination du bien

Les candidate s'engagent à débuter les travaux de construcUon de leur maison dans
un délai de 3 ans maximum à compter de la date de l'acte notarié d'acquisiUon."

Lesand'datss'en. gage"t. à affecter Ie bie" immobilier acquis à leur propre résidence
principale pendant une durée de 10 ans minimum à compter de la date det'ade
notarié d'acquisition sans pouvoir le louer durant cette période.

5. 3 Clauses anti-spéculatives

Chaque candidat ne peut postuler qu'à l'acquisition d'un seul lot.
Pouj-wter toute spéculation contraire à l'esprit de la présente opération, la Commune

anti-spéculatives qui seront incluses dans chaque acte
notarié:

l/Principe d-inaliénabilité

mis
durant_"rl_d. elai de 10 ans a <::omPter de la date de l'acte notarie-d°acquisition.-
Toute mutation, exception faite des transmissions par voie sua:essorale,~seront soumises

l'accord préalable de la Commune.

2, Dérogation au principe dlnaliénabilitE

Il pourra être dérogé au principe dlnaliénabilité si l'acquéreur justifie d'un cas de force
majeure rendant néossaire la revente du bien.

sontadm's_:ledéos. de.racquérel"'ou de son conjoint ou de son partenaire pacsé, le
divo-roe °" la-rupture du PACS. sans Poursuite d'une relation de concubinage;~la séparation
averee, _(le.. oncl!t"ns' la mutation ou la mobilité professionnelle à plus'de 80'km'du

e, une période de chômage de 12 mois onsécutifs, l'invalidite'ou'
reconnue.

nut projet de mutation devra au préalable avoir été porté à la connaissance de la
par l'acquéreur devenu vendeur ou donateur par lettre recommandée "avec

notarié devant constater la
mutation.

Toute^mutation qui interoiendrait en ontradiction avec ce qui procède, ou qui n'aurait
pas été agréée par la Commune expressément ou tacitement, rendra exïaible'une
indemnité au titre de la clause pénale.

Le montant de cette indemnité est fixé à 50 000 . Cette indemnité sera réduite de 10%
i, de sorte qull ne sera plus rien dû après 10 ans.

5.4 Engagements de la Commune

LesJ,°tep'"o. p°sés a la. vente sont viabilisés, à savoir pourvus des réseaux d'eau potable
etd'eaux usées'. les li9nes de téléphone,'l'alimenta'tionéiedrique."Les"branchCTCTb

les acquéreurs.

Chaque lot sera borné (garantie de surface et limites).

Le prix de vente TTC est fixé selon le tableau ci-dessus hors frais de notaire.

Les candidats attestent avoir pris connaissance de l'ensemble des modalités du ores
contenu.

Fait à Pont-Château, le
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